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1. GÉNÉRALITÉS.

La présente circulaire a pour objet de diffuser les domaines d'emploi, le suivi en service et la dotation des
lampes portatives destinées aux équipes d'intervention et plus particulièrement aux groupes d'attaque des
bâtiments de surface, des sous-marins, des organismes de formation et des compagnies et services de marins
pompiers de la marine nationale.

2. DOMAINES D’EMPLOI.

À bord des bâtiments, cette lampe est placée sur le casque de sécurité feu F2M et permet aux membres des
groupes d'attaque d'intervenir avec une sécurité accrue dans les locaux plongés dans l'obscurité.

Au sein des compagnies et services de marins pompiers, cette lampe est placée sur le casque de sécurité feu
F1 et permet aux membres de la fraction de garde et de renfort, d'intervenir avec une sécurité accrue dans les
locaux plongés dans l'obscurité.

3. ADAPTATION AUX CASQUES.

Pour les compagnies et services de marins pompiers l'adaptation de la lampe au casque de sécurité feu F1 se
fait par l'intermédiaire d'un support adapté.

4. SUIVI EN SERVICE DU MATÉRIEL.

    4.1. Approvisionnement.



L'approvisionnement, la délivrance et le suivi en service des lampes pour casque F1 et F2M sont assurés par le
commissariat de la marine.

L'approvisionnement étant réalisé en deux tranches, les unités allocataires seront dotées conformément à un
plan de délivrance diffusé par les autorités organiques.

    4.2. Maintenance.

Se référer à la notice constructeur.

5. DOCUMENTATION.

Une notice constructeur, en langue française, est fournie pour chaque lampe.

6. MATÉRIELS D’ANCIENNE GÉNÉRATION.

À la réception des lampes portatives étanches, les unités concernées remiseront les matériels suivants au
service local d'approvisionnement du commissariat de la marine :

- lampe de tête type LTM (ELAUL) - NNO (1) : 6230 14 402 2268 ;

- lampe de tête - NNO : 6230 14 218 9307 ;

- équipement lampe de tête - NNO : 6230 14 358 4426. 

7. ALLOCATION.

Le plan d'équipement figure dans les tableaux de dotation joints en annexes.

8. TEXTE MODIFIÉ.

La circulaire n° 639/DEF/EMM/OPL/STN du 26 septembre 2000 est modifiée comme suit :

- dans le point 1 de l'annexe II, les mots « une lampe de tête et sa batterie associée (suivant
opportunité) » sont remplacés par les mots « une lampe pour casques de sécurité feu F1 et F2M
(suivant dotation) ».

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le capitaine de vaisseau,
adjoint « soutiens » au sous-chef d'état-major « soutiens et finances »,

Éric DUPONT.

(1) Numéro de nomenclature.



ANNEXE I.
DOTATION DES BÂTIMENTS DE SURFACE.

(Modifiée : Circulaire du 10/12/2008.)

Bâtiments
[type et nombre]

Dotations en lampes par type de
bâtiments

Dotations totales en
lampes

PA
Porte-avions - [Charles de Gaulle (1)]

60 60

PH
Porte-hélicoptères - [Jeanne d'Arc (1)]

53 53

BPC
Bâtiments de projection et de commandement - [Mistral (2)]

19 38

TCD
Transports de chalands de débarquement - [Foudre (2)]

19 38

FH
Frégates Horizon - [Forbin (2)]

16 32

FAA
Frégates antiaériennes - [Cassard (2)]

20 40

FASM F 67
Frégates anti-sous-marines - [Tourville (2)]

20 40

FASM F 70
Frégates anti-sous-marines - [Georges-Leygues (7)]

18 126

FLF
Frégates type « La Fayette » - [La Fayette (5)]

15 75

A 69
Avisos - [D'Estienne d'Orves (9)]

9 81

FS
Frégates de surveillance - [Floréal (6)]

9 54

BATRAL
Bâtiments de transport légers - [Champlain (4)]

9 36

P400
Patrouilleurs - [L'Audacieuse (10)]

6 60

BCSGDM
Bâtiment de commandement et de soutien de la guerre des

mines - [Loire (1)]

15 15

BBPD
Bâtiments base des plongeurs démineurs - [Vulcain (4)]

6 24

BRS
Bâtiments remorqueurs de sonar - [Antarès (3)]

4 12

CMT
Chasseurs de mines - [Éridan (13)]

9 117

FREMM*
Frégates européennes multimissions - [Aquitaine (17)]

9 153

PR/BCR
Pétrolier et bâtiments de commandement ravitailleurs -

[Durance (4)]

18 72

BAP
Bâtiment atelier polyvalent - [Jules Verne (1)]

19 19

PATRA
Patrouilleur 40 m - [Fulmar (1)]

4 4



PSP
Patrouilleur de service public - [Arago (1)]

6 6

PSP
Patrouilleur de service public - [Sterne (1)]

4 4

PSP
Patrouilleur de service public - [Grèbe (1)]

4 4

PSP
Patrouilleur austral - [Albatros (1)]

6 6

PSP
Patrouilleurs de service public - [Flamant (3)]

8 24

PATRA
Patrouilleurs rapides de la gendarmerie maritime - [Épée (2)]

4 8

BHO
Bâtiment hydrographique océanographique -

[Beautemps-Beaupré (1)]

6 6

BH
Bâtiments hydrographiques - [Lapérouse (3)]

6 18

BEM
Bâtiment d'essais et de mesure - [Monge (1)]

14 14

BEGM
Bâtiment d'essais de guerre des mines - [Thétis (1)]

9 9

BEM
Bâtiment d'essais et de mesure - [Dupuy de Lome (1)]

6 6

BEM
Bâtiment d'essais et de mesure - [Denti (1)]

2 2

RR
Remorqueurs ravitailleurs 2000 - [Taape (1)]

4 4

RR
Remorqueurs ravitailleurs 4000 - [Revi (1)]

4 4

PC
Patrouilleurs côtiers - [Géranium (4)]

4 16

EDIC
Engins de débarquement d'infanterie et de chars - [Sabre (2)]

6 12

CDIC
Chalands de débarquement d'infanterie et de chars - [Rapière

(2)]

4 8

RHM
Remorqueurs de haute mer - [Tenace (2)]

6 12

BIM
Bâtiments d'instruction à la manœuvre - [Chimère (2)]

4 8

CTS
Chaland de transport et de soutien - [Gapeau (1)]

4 4

RC
Remorqueurs côtiers - [Bélier (4)]

4 16

RPC 12
Remorqueurs portuaires côtiers - [Maïto et Fréhel (19)]

4 76

PSS/VSS
Patrouilleurs/vedette de surveillance de site - [Athos (3)]

4 12

RP 50
Remorqueurs pousseurs - [Esterel (2)]

5 10

1 4



RP 10
Remorqueurs pousseurs - [Morse (4)]

BE
Bâtiments écoles - [Léopard (8)]

4 32

BIN
Bâtiments d'instruction à la navigation - [Glycine (2)]

4 8

BSR
Bâtiments de soutien de région - [Élan (3)]

4 12

BSNC
Bâtiment de soutien des nageurs de combat - [Malin (1)]

4 4

BSP
Bâtiment de soutien à la plongée - [Alizé (1)]

6 6

TP
Transports de personnel - [Faune (2)]

2 4

CARA
Chaland automoteur releveur d'ancrage - [Telenn-Mor (1)]

1 1

VIPD
Vedettes d'intervention des plongeurs démineurs - [Y 790

Dionée (9)]

1 9

GFA
Grues flottantes automotrices - [Alpaga (3)]

1 3

Voiliers - [Étoile (2)] 2 4

* Ces bâtiments seront dotés avec les allocations des bâtiments qu'ils remplaceront.



ANNEXE II.
DOTATION DES FORCES SOUS-MARINES.

Bâtiments
[type et (nombre)]

Dotations en lampes par type de
bâtiments

Dotations totales en
lampes

SNLE
Sous-marins nucléaires lanceurs d'engins - [Le

Triomphant (4)]

23 92

SNA
Sous-marins nucléaires d'attaque - [Rubis (6)]

15 90



ANNEXE III.
DOTATION DES ORGANISMES DE FORMATION ET D'ENTRAÎNEMENT.

Autorités organiques Formations Dotation en lampes
par unité

CECMED(1) Centre d'instruction naval de Saint-Mandrier (groupe d'instruction
sécurité)

24

Centre de formation pratique et d'entraînement à la sécurité de
Toulon

50

CECLANT(2) Centre de formation pratique et d'entraînement à la sécurité de Brest 50

Centre d'instruction naval de Brest (groupe d'instruction sécurité) 15

ALENAV(3) École navale (groupe d'instruction sécurité) 15

COMAR(4) Manche Centre de formation pratique et d'entraînement à la sécurité de
Cherbourg

30

COMSUP(5) Polynésie française Base navale de Papeete (aire d'entraînement sécurité) 15

COMSUP Antilles Base navale de Fort-de-France (aire d'entraînement sécurité) 15

COMSUP Guyane Base navale Dégrad-des-Cannes (aire d'entraînement sécurité) 15

COMSUP zone sud océan Indien Base navale Port-des-Galets (aire d'entraînement sécurité) 15

COMSUP Nouvelle-Calédonie Base navale Nouméa (aire d'entraînement sécurité) 15

COMFOR(6) Cap-Vert Unité marine Cap-Vert (aire d'entraînement sécurité) 15

COMFOR Djibouti Base navale Djibouti (aire d'entraînement sécurité) 15

(1) Commandant en chef pour la Méditerranée.

(2) Commandant en chef pour l'Atlantique.

(3) Commandant de l'école navale et du groupe écoles du Poulmic.

(4) Commandant de la marine.

(5) Commandant supérieur des forces armées.

(6) Commandant des forces françaises.



ANNEXE IV.
DOTATION DES COMPAGNIES ET UNITÉS DE MARINS POMPIERS.

Autorités organiques Formations Dotation en lampes
par unité

CECMED Compagnie de marins pompiers de Toulon 50

CECLANT Compagnie de marins pompiers de Brest 50

COMILO Compagnie de marins pompiers Ile Longue 50

COMAR Manche Compagnie de marins pompiers de Cherbourg 45

ALAVIA(1) Base d'aéronautique navale (BAN) Hyères pour le service de sauvetage
d'incendie et de secours (SSIS)

10

BAN Nîmes pour le SSIS 10

BAN Landivisiau pour le SSIS 10

BAN Lann-Bihoué pour le SSIS 10

BAN Lanvéoc pour le SSIS 10

BAN Tontouta pour le SSIS 6

COMFOR Cap-Vert Unité marine Cap-Vert (pour équipe d'intervention) 6

COMFOR Djibouti Base navale Djibouti (pour équipe d'intervention) 6

COMSUP Polynésie
française

Base navale de Papeete (pour équipe d'intervention) 6

COMSUP zone sud océan
Indien

Base navale Port-des-Galets (pour équipe d'intervention) 6

COMSUP
Nouvelle-Calédonie

Base navale Nouméa (pour équipe d'intervention) 6

COMSUP Antilles Base navale Fort-de-France (pour équipe d'intervention) 6

COMSUP Guyane Base navale Dégrad-des-Cannes (pour équipe d'intervention) 6

(1) Commandant de la force de l'aéronautique navale.



ANNEXE V.
NOMENCLATURE.

Désignation Nomenclature

Lampe pour casque de sécurité feu F1 et F2M Famille 6587
NNO 6230 14 548 2190


